
 

Retrouvez nos Conditions Générales de Vente à l’adresse suivante :  
https://greta.ins.ac-guyane.fr/Nos-CGV.html 

Formation Qualifiante 
FORMATION PREALABLE A L'ACCUEIL DU PREMIER 

ENFANT 
Formation de niveau 3 (Brevet des collèges, CAP, BEP, BPA) 

Prérequis :  
 Assistants (es) maternels (les) nouvellement agrées par la CTG (Service Petite Enfance)  
 Aucun prérequis n'est exigé 

Objectifs de la formation :  
 Accueillir l'enfant et le(s) parent(s) et d'établir des relations professionnelles 
 De répondre aux besoins fondamentaux des enfants (les besoins des enfants, assurer les soins 

d'hygiène et de confort en toute sécurité, vie quotienne et activités des enfants) 
 Oeuvrer pour le bien-être, le développement et l'épanouissement des enfants qui lui sont 

confiés 
 Respecter le cadre juridique du domaine : Législation, hygiène, santé, sécurité 

Contenus de la formation 
 Accueil en formation et positionnement (3h) 
 Les besoins fondamentaux de l'enfant (38h) 
 Les spécificités du métier d'Assistante Maternelle (10h) 
 Le rôle de l'Assistante Maternelle et son positionnement dans 

les dispositifs d'accueil (20h) 
 Sensibilisation aux épreuves EP1 et EP3 du CAP AEPE - 

Evaluation des connaissances et compétences (10h) 

Durée de la formation :  
 En centre : 80 heures  
 En entreprise : 30 heures  

Modalités d’accès :  
 Sur dossier / 

Délais d’accès :  
Sous réserve de places vacantes, l'admission en formation est 
possible jusqu'à 15 jours après le démarrage de la formation 
après validation du protocole d'entrée (dossier de 
candidature/entretien/test de positionnement) 

Méthodes mobilisées 
 Formation en présentiel / 
 Mise en situation professionnelle sur plateau technique / 

Modalités d’évaluation 
 Mise en situation professionnelle reconstituée / 

 

Financements possibles :  

CTG 

Tarifs : 20 € heure stagiaire 

Contacts 

Conseiller en Formation Continue 

GRETA GUYANE 
0594.22.34.62 
greta.guyane@ac-guyane.fr 

 
Référence France Compétences : 
34691 
Certificateur : 

Date d’enregistrement : 

 

 
Mise à jour du document : 11/06/2024 
 


